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Communiqué. ''Le ministre de l'Emploi, de la Fonction publique, 
du Travail et de la Formation professionnelle, chargé du Dialogue 
social porte à la connaissance des employeurs et des travailleurs 
ainsi qu'à toute la communauté nationale que, conformément 
aux dispositions du décret n° 00727/PR/MTEFP du 29 juin 1998 
réglementant le régime des jours fériés en République gabonaise 
et modifié en son article 2 par décret n° 000484/PR/MTE du 
26 mai 2004, la journée du vendredi 1er novembre 2019 marquant 
la "Toussaint", est déclarée fériée, chômée et payée sur toute 
l'étendue du territoire national.''

Toussaint : vendredi 
1er novembre férié

LORS d'un point-
presse organisé à 
l'École normale su-

périeure de l'enseignement 
technique (ENSET) hier, 
le président du Syndicat 
national des enseignants 
et chercheurs, section 
ENS (Snec/ENS), Gilbert 
Nguema Endamne, a de-
mandé au gouvernement 
de prendre " toutes les dis-
positions nécessaires, afin 
que la quiétude revienne au 
sein de l'ENS, et que l'an-
née académique en cours 
aille à son terme. " 
Depuis le lundi 28 octobre 
2019, en effet, le portail de 
l'École normale supérieure 
(ENS) est barricadé par les 
étudiants de fin de cycle, 
empêchant ainsi toute acti-
vité au sein de cette grande 
école. Les manifestants ont 
vidé les salles de classe, et 
auraient proféré des me-
naces à l'encontre des en-
seignants. Leurs revendi-
cations sont, entre autres, 
un refus total d'adhérer à la 
bancarisation et de soute-
nir des mémoires aux dates 
indiquées par le calendrier, 
ainsi que le paiement du 
reliquat de la bourse. Des 
revendications jugées par 

le Snec/ENS dénuées de 
raison car, pour le syndicat, 
ces étudiants dissimulent le 
projet de conservation de la 
bourse supplémentaire. "Ils 
veulent à leur tour bénéfi-
cier d'une bourse indue, 
puisque le gouvernement 
a cédé en juillet 2019 en 
payant la bourse aux étu-
diants sortants ", a expliqué 
le président du Snec/ENS.
Dans le cas où l'Exécutif 
ne parvient pas à rétablir 
l'ordre à l'ENS, le Snec/
ENS propose alors que "le 
Gouvernement proclame 
l'invalidation de l'année 
académique 2018-2019", au 
sein de cette grande école.

Le Snec-ENS interpelle les 
autorités
OBSTRUCTION. Lors d'un point-presse animé hier à l'Enset, le bureau de cette section du Syndicat national des enseignants et cher-
cheurs en a appelé à la tutelle, en vue de mettre fin aux troubles causés par des étudiants en fin de cycle.
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LE colonel Norbert Madjou-
pa est désormais le nouveau 
directeur général des Écoles 

de la gendarmerie nationale. Le 
promu, qui remplace à ce poste le 
colonel Corneille Didjenga-Iben-
ga, a été officiellement installé 
dans ses nouvelles fonctions hier, 
mercredi 30 octobre 2019, au 

cours d'une cérémonie présidée 
par le général de Brigade Leclercq 
Paul Malekou, chef d'état-major 
de la gendarmerie mobile, repré-
sentant le commandant en chef 
de la gendarmerie nationale. La 
manifestation s'est déroulée dans 
la cour de l'École de gendarmerie 
d'Owendo, en présence des offi-
ciers supérieurs, sous-officiers et 
des parents du promu.

Par la même occasion, le nouveau 
directeur de l'École de gendarme-
rie, le lieutenant-colonel Aissatou 
Nabiou, a été installé.
Honneurs militaires, passage du 
fanion entre le directeur géné-
ral sortant et l'entrant ont, entre 
autres, marqué cette cérémonie. 

Occasion pour le représentant 
du commandant en chef de la 
gendarmerie nationale de présen-
ter le nouveau directeur général 
des Écoles de gendarmerie à ses 
troupes, en leur donnant l'ordre 
de lui obéir dans tout ce qu'il leur 
commandera.

Le colonel Norbert Madjoupa à la 
tête des écoles de gendarmerie

Sveltana NTSAME NDONG
Libreville/Gabon

Qui est Norbert Madjoupa ?
LE nouveau directeur général des Écoles de gendarmerie est né le 
27 août 1964 à Franceville. Après son cursus scolaire, il est incorporé 
dans la gendarmerie nationale le 1er avril 1984. Depuis lors, il a oc-
cupé plusieurs fonctions au sein de ce corps d'Armée. Il a été, tour à 
tour, commandant de la gendarmerie du Woleu-Ntem-Sud à Oyem, 
directeur général de la Sécurité routière, directeur du personnel de 
la chancellerie à la direction générale de l'Organisation et des per-
sonnels, directeur des Investigations à l'Inspection technique de la 
gendarmerie, commandant de Regroupement.

Promu lieutenant-colonel le 1er janvier 2013, il est muté à la légion 
départementale Sud-Ngounié. Le 05 août 2015, c'est à l'État-major de 
la gendarmerie départementale, en qualité de chef d'État-major. En 
2016, il est nommé conseiller gendarmerie du ministre de la Défense 
nationale et des Affaires présidentielles.

Il a reçu plusieurs médailles : médaille d'honneur de la Gendarmerie, 
Militaire, d'or de la Défense française, du Mérite gabonais, Étoile équa-
toriale, etc. Le promu est marié et père de 5 enfants et 6 petits-enfants.

 Par la voix de son président Gilbert Nguema Endamne (au centre), le Syndicat national des 
enseignants et chercheurs, section ENS, appelle au retour de la quiétude au sein de l’École 
normale supérieure. 
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   Le nouveau DG des Ecoles 
de gendarmerie, Norbert 
Madjoupa, recevant le fanion 
des mains du général de Bri-
gade Malekou Leclerq Paul. 
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